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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 12 septembre 2014 
 

 
Service instructeur N° CP-2014-8-3-5 
Service Transports et Déplacements 
 
Service consulté 
 

 
 
 

TRANSPORTS PUBLICS DEPARTEMENTAUX 
REPARTITION DE CREDITS 

CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE 
 

 

Résumé : Le rapport a pour objet la répartition des crédits inscrits dans les Contrats de 
Territoires de Vie 2010-2013 au titre de la participation du Département aux 
transports locaux organisés par les Communautés de Communes telle qu'elle 
figure dans l'annexe du rapport pour un montant de 465 239,34 €, ainsi que 
notre participation aux actions régionales pour un montant de 70 000,00 €. Il 
vous est proposé d’approuver la répartition des crédits et d’autoriser le versement 
des subventions. 

 

1) Rappel concernant les transports complémentaires locaux 
 
Les transports complémentaires locaux sont des services organisés par les Communautés 
de Communes avec la participation financière du Conseil Général. Il s'agit principalement 
des transports à la demande ou de navettes régulières pour les dessertes locales non prises 
en compte par le réseau des lignes régulières. 
 
Ces services donnent lieu à signature d'une convention entre le Département et les 
Communautés concernées. 
 
2) Subventions à verser au titre de 2013 
 
En application des Contrats de Territoires de Vie 2010-2013, la participation du Conseil 
Général est liquidée en un seul versement pour des dépenses réalisées l’année précédente. 
Le tableau ci-dessous récapitule les subventions à verser aux Communautés de Communes 
au titre des dépenses publiques 2013. Elles ont été calculées à partir des états de dépenses 
et de recettes présentés par ces dernières. 
 
La participation du Conseil Général au titre de l’année 2013 est de 50 % de la dépense 
publique constituée par la couverture d'exploitation (dépenses moins les recettes 
commerciales) dans la limite d’une part d'un plafond par habitant et d’autre part des crédits 
inscrits dans les Contrats de Territoires de Vie. 
 
A compter de 2014, ce taux sera réduit à 40% conformément aux nouveaux Contrats de 
Territoires de Vie. 
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Un crédit de 494 000,00 € a été inscrit à cette fin au Budget Primitif 2014. Les montants 
sont à prélever sur le programme A792 chapitre 65 fonction 81 nature 65734. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’état des subventions à verser à chaque Communauté de 
Communes au titre de l’année 2013 avec, pour mémoire, les montants prévus dans les 
Contrats de Territoire de Vie 2010-2013 et les subventions versées antérieurement. 
 
 

Communautés de  Rappel des Subventions Contrat Territoire de Vie 
Communes bénéficiaires subventions au titre de  Durée Montant  

  antérieures 2013     
          
COLMAR-FECHT ET RIED         

- Pays de Brisach 67 908,88 65 062,12 2012-2013 132 971,00
         

- Munster (2012) 26 543,28 13 456,72 2012-2013 40 000,00
         
PIEMONT-VAL D'ARGENT -        
PAYS WELCHE        

- Pays de  Ribeauvillé 0,00 69 560,00 2013 75 000,00
- Val d'Argent 18 259,75 1 740,25 2010-2013 20 000,00
- Kaysersberg 8 745,26 71 716,16 2012-2013 225 000,00

         
SUNDGAU        

- Altkirch 2 050,87 1 995,55 2012-2013 5 000,00
- Secteur d'Illfurth 22 455,57 10 902,34 2010-2013 34 000,00

- Largue 17 626,05 9 394,95 2010-2013 27 021,00
-Hirsingue 26 613,35 7 556,65 2011-2013 34 170,00

-Jura Alsacien 5 157,50 3 212,00 2011-2013 36 439,00
- Ill et Gersbach 2 768,50 6 060,00 2011-2013 26 742,00

         
FLORIVAL - VIGNOBLE -         
PLAINE DU RHIN        

- Région de Guebwiller 107 762,40 69 172,72 2011-2013 265 350,00
- Essor du Rhin 10 442,84 8 239,79 2011/2013 26 911,00

Région de Rouffach 1 782,00 2 547,07 2012/2013 10 000,00
         
TROIS PAYS        

- Porte du Sundgau 19 390,87 8 341,96 2010-2013 40 000,00
         
THUR  ET  DOLLER        

- Thann et Cernay  (Cernay) 99 744,90 41 042,10 2011-2013 140 787,00
-  Thann et Cernay  (Thann) 64 462,54 69 391,46 2012-2013 133 854,00

- St Amarin 3 988,00 5 847,50 2012-2013 30 000,00
          
Total crédits à affecter    465 239,34     
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3) Participation aux actions de la Région Alsace dans le domaine des transports 
 
Par une convention de partenariat du 24 janvier 2008 signée avec la Région Alsace, le 
Conseil Général s’est engagé à participer au fonctionnement du système d’information 
multimodal sur les transports publics en Alsace, qui prend la forme du site Internet 
Vialsace. Le montant prévisionnel de la participation à verser en 2014 est de 55 000,00 €. 
 
La Région a par ailleurs engagé une étude d’élaboration d’une Charte d’interopérabilité des 
systèmes billettiques des transports publics alsaciens. La participation du Haut-Rhin est 
évaluée à 9 000,00 €.  
 
Un crédit de 70 000,00 € a été inscrit au BP 2014 au titre de nos participations diverses aux 
actions régionales dont le montant définitif sera fixé par l'appel de fonds qui sera adressé 
par la Région à notre Collectivité. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

- d'approuver la répartition de crédits à hauteur de 465 239,34 € pour les opérations 
inscrites dans les Contrats de Territoires de Vie 2010-2013 et d’accorder les 
subventions suivant la répartition du tableau joint en annexe ; 

- d’approuver la participation du Département du Haut-Rhin aux actions de la Région 
Alsace dans le domaine des transports pour un montant maximum de 70 000,00 € ;  

- d’autoriser le versement de ces subventions dès lors que leur montant définitif sera 
arrêté ; 

- de prélever les crédits sur le programme A 792, chapitre 65  fonction 821 
nature 65734 pour les transports complémentaires locaux et sur le programme A793 
chapitre 65  fonction 821  nature 65732 pour les subventions à la Région Alsace 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Service des Transports Scolaires 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 12 SEPTEMBRE 
2014 

 
Schéma des Transports - Services de Proximité 

PROGRAMME 2014 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

STP00131 
COMMUNAUTE DE COMMUNES D'ALTKIRCH 
2013 contrats thématiques transport 
 

1 995,55 

STP00139 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA LARGUE 
2013 -contrats thématiques transport 
 

9 394,95 

STP00136 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PORTE DU SUNDGAU 
2013  contrat thématique transport 
 

8 341,96 

STP00132 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE GUEBWILLER 
2013 service de transports à la demande 
 

69 172,72 

STP00135 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE 
KAYSERSBERG 
2013  contrat thématique transports 
 

71 716,16 

STP00142 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE MUNSTER 
2013 -contrat thématique transport phase 2 
 

13 456,72 

STP00143 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE ST AMARIN 
2013 transports saisonniers -navettes des neiges 
 

5 847,50 

STP00146 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN-CERNAY 
2013 -transport à la demande sur cernay et environs (boug'en bus) 
 

41 042,10 

STP00147 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN-CERNAY 
2013 transports à la demande sur le pays de thann 
 

69 391,46 

STP00140 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE HIRSINGUE 
2013 -contrats thématiques transport 
 

7 556,65 

STP00141 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU JURA ALSACIEN - FERRETTE 
2013 -contrats thématiques transport 
 

3 212,00 

STP00137 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BRISACH 
2013  contrat thématique transport -phase 2 
 

65 062,12 

STP00148 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLE 
2013- contrat thématique transport 
 

69 560,00 

STP00145 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE ROUFFACH 
VIGNOBLES CHATEAUX 
2013 -service de transport à la demande 
 

2 547,07 

STP00138 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SECTEUR D'ILLFURTH 
2013 Contrats thématiques transport 
 

10 902,34 



STP00133 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ARGENT 
2013 contrat thématique transport 
 

1 740,25 

STP00134 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ESSOR DU RHIN - FESSENHEIM 
2013 service de transport à la demande 
 

8 239,79 

STP00144 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ILL ET GERSBACH 
2013 contrats thématiques transport 
 

6 060,00 

STP00149 
CONSEIL REGIONAL D'ALSACE 
2014 -interopérabilité billétique sur la région Alsace 
 

70 000,00 

 
 

Total 535 239,34


